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6°) refuse au consommateur le droit de résilier le contrat
si une ou plusieurs obligations mises à sa charge ne sont
pas remplies;

7°) modifie unilatéralement le délai de livraison d'un
produit ou le délai d'exécution d'un service;

8°) menace le consommateur de la rupture de la relation
contractuelle au seul motif qu'il refuse de se soumettre à
des conditions commerciales nouvelles et inéquitables.

Art. 30. — Afin de préserver les intérêts et les droits du
consommateur, les éléments essentiels des contrats
peuvent être fixés par voie réglementaire, qui peut
également interdire l'usage, dans les différents types de
contrats, de certaines clauses considérées comme abusives.

TITRE IV

DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS

Chapitre I

De la qualification des infractions et de l'application
des sanctions

Art. 31. — Sont qualifiées de défaut d'information sur
les prix et les tarifs, les infractions aux dispositions des
articles 4, 6 et 7 de la présente loi et punies d'une amende
de cinq mille dinars (5.000 DA) à cent mille dinars
(100.000 DA).

Art. 32. — Sont qualifiées de défaut de communication
des conditions de vente, les infractions aux dispositions
des articles 8 et 9 de la présente loi et punies d'une amende
de dix mille dinars (10.000 DA) à cent mille dinars
(100.000 DA).

Art. 33. — Sans préjudice des sanctions prévues par la
législation fiscale, toute infraction aux dispositions des
articles 10, 11 et 13 de la présente loi, est qualifiée de
défaut de facturation et punie d'une amende égale à 80%
du montant qui aurait dû être facturé quelle que soit sa
valeur.

Art. 34. — Est qualifiée de facture non conforme, toute
infraction aux dispositions de l'article 12 de la présente loi
et punie d'une amende de dix mille dinars (10.000 DA) à
cinquante mille dinars (50.000 DA), à condition que la
non conformité ne porte pas sur le nom ou la raison
sociale du vendeur ou de l'acheteur, leur numéro
d'identification fiscale, leur adresse, la quantité, la
dénomination précise et le prix unitaire, hors taxes, des
produits vendus ou des services rendus dont l'omission est
qualifiée de défaut de facturation et punie conformément
aux dispositions de l'article 33 ci-dessus.

Art. 35. — Sont qualifiées de pratiques commerciales
illicites, les infractions aux dispositions des articles 15, 16,
17, 18, 19 et 20 de la présente loi et punies d'une amende
de cent mille dinars (100.000 DA) à trois millions de
dinars (3.000.000 DA).

Art. 36. — Sont qualifiées de pratiques de prix illicites,
toutes infractions aux dispositions des articles 22 et 23 de
la présente loi et punies d'une amende de vingt mille
dinars (20.000 DA) à deux cents mille dinars
(200.000 DA).

6°) désorganise un agent économique concurrent et
détourne sa clientèle en utilisant des procédés déloyaux
tels que la destruction ou la dégradation de moyens
publicitaires, le détournement de fichiers ou de
commandes, le démarchage déloyal et la perturbation de
son réseau de vente ;

7°) désorganise ou perturbe le marché en
s'affranchissant des réglementations et/ou prohibitions
légales et plus spécialement des obligations et formalités
requises pour la création, l'exercice et l'implantation d'une
activité ;

8°) s'implante à proximité immédiate du local
commercial du concurrent dans le but de profiter de sa
notoriété, en dehors des usages et des pratiques
concurrentiels en la matière.

Art. 28. — Sans préjudice des autres dispositions
législatives et réglementaires applicables en la matière, est
considérée comme publicité illicite et interdite toute
publicité trompeuse,notamment celle : 

1°) qui comporte des affirmations, indications ou
représentations susceptibles d'induire en erreur sur
l'identité, la quantité, la disponibilité ou les
caractéristiques d'un produit ou d'un service ;

2°) qui comporte des éléments susceptibles de créer la
confusion avec un autre vendeur, ses produits, ses services
ou son activité ;

3°) qui porte sur une offre déterminée de produits ou de
services alors que l'agent économique ne dispose pas de
stocks suffisants de produits ou ne peut assurer les
services qui doivent normalement être prévus par
référence à l'ampleur de la publicité.

Chapitre V

Des pratiques contractuelles abusives

Art. 29. — Dans les contrats entre un vendeur et un
consommateur, sont considérées comme abusives,
notamment les clauses et conditions par lesquelles le
vendeur :

1°) se réserve des droits et/ou avantages qui ne sont pas
accompagnés de droits et/ou avantages équivalents
reconnus au consommateur ;

2°) impose au consommateur des engagements
immédiats et définitifs alors que lui-même contracte sous
des conditions dont la réalisation dépend de sa seule
volonté ;

3°) se réserve le droit de modifier, sans l'accord du
consommateur, les éléments essentiels du contrat ou les
caractéristiques du produit à livrer ou du service à prester ;

4°) s'accorde le droit exclusif d'interpréter une ou
plusieurs clauses du contrat ou de décider de façon
unilatérale que l'exécution de la transaction est conforme
aux conditions contractuelles ;

5°) oblige le consommateur à exécuter ses obligations
alors que lui-même est en défaut d'exécuter les siennes ;


